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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

i\°23. Lausanne, le 5 Decembre 1866. XP Annee.

SOMMAIRE. — Assemblee generale ordinaire de la societö militaire
federale le 1°' octobre 1866, dans le temple d'Hörisau. (Fin.) —
Rassemblement de troupes vaudois de 1866. (Suite.)— Le colonel
Ziegler et les affaires militaires suisses. (Suite) — Nouvelles et
chronique.

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DE LA SOCIETE MILITAIRE FEDERALE LE ler OCTOBRE 18,66,

DANS LE TEMPLE D'lIERISAU.

(Fin.)

IV.
Le rapporteur, M. le colonel Wieland, pense que les devoirs de ce

nouvel emploi consistent ä rösumer les progres tentes et accomplis
sous le rapport de notre defense nationale.

II faudrait pour cela que les sections cantonales envoyassent sur
leurs travaux des Communications plus nombreuses que cela n'a ete
le cas jusqu'ici; il faudrait en oulre l'existence de relations plus intimes

entre les sections, et le comile central devrait fournir ä ces
dernieres des questions importantes ä traiter et ä discuter.

M. le colonel Wieland donne un apercu du developpement militaire
en Suisse pendant ces deux dernieres annees. II distingue deux periodes
differentes : la premiere, que Ton pourrait appeler periode de la
commission federale d'economic, est attrislanle ; la seconde est encou-
rageante, c'est celle des efforts actifs pour leperfectionnement de notre
döfense. Bien qu'on ait criliquö et juge inutile tout ce qui a ete fait
dans la lre periode pour le bien de notre armöe, quelques officiers,
ä la tele de toutes les armes, ont reussi ä introduire plusieurs
ameliorations, comme par exemple :
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a) Pour Tartillerie, Tintroduclion des pieces de 4 liv. rayees, la

transformation des pieces de 6 liv. lisses, les travaux pröparatoires

pour Tötablissement de pieces de 8 liv. rayees se chargeant par la

culasse, et la transformation des pieces de 12 liv. lisses;

b) Pour Tinfanterie, Tölaboration d'un nouveau reglement sur le
service de garde et d'avant-postes, Tintroduetion generale d'une
arme nouvelle, les discussions sur Tintroduetion des armes se

chargeant par la culasse. La guerre d'Amerique avait pose chez nous cette

question vivement recommandee en 1864 dejä par M. le lieut.-colonel
Rothpletz. De lä devait deriver la necessite d'une nouvelle instruetion

pour le maniement et les soins ä apporter aux armes ä feu. Les choses

en etaient lä lorsque eclata la guerre prusso-autriebienne, qui reveilla
de leur sommeil les hommes de paix, et deeida les autorites ä introduire

sur-le-champ les armes se chargeant par la culasse, et k voter
les millions necessaires ä cette reforme. On nomma, pour etudier les

differents systemes, une commission qui aura bientöt termine son
travail.

Mais la bonne instruetion des officiers, surtout ceux de Tötat-major,
reclame encore plus d'attention que le Systeme du chargement par la

culasse, car une bonne direction des Operations est la premiere
condition du succes. Nous avons vu qu'une armee nationale bien organisee

et diseiplinee est superieure ä une armee permanente, aussi Tarmee
suisse ne restera pas en arriere des autres, tant que nous saurons
developper et mettre ä profit noire intelligence. Comme dans les etats
voisins regne la tendance d'ötablir de grandes armöes, de meme chez

nous on sent generalement que nous devons faire, pour le perfectionnement

de notre armee, plus encore que ce qu'on a fait jusqu'ici.

Sur la demande de M. le lieut.-col. d'Erlach, M. le president annonce
ä l'assemblee quels sont les sujets de discussion retranches des
tractanda par les delegues. II resulte de cetle communication que 4
sujets ont ele elimines de la liste provisoire, savoir : celui de

Thabillement, la communication des decisions de la societe pour Tarmement
general, le rapport sur les armes ä feu et celui sur la guerre de 1866,
ces deux derniers vu l'absence des rapporleurs MM. les colonels
Burnand et Lecomte.

M. le lieut.-col. d'Erlach protesle et desire que les tractanda 7 et 8

et surtout la question de Tarmement du peuple soient mis en discussion.
L'assemblee le doit ä la societe pour Tarmement general, eile le doit
au comite de la societe des officiers, ä elle-meme et au peuple suisse.
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L'assemblee, malgre la proteslation de M. d'Erlach, decide de maintenir

les propositions des delegues.

VI.

MM. le colonel Egloff, commandant Welti et commandant Trüb
sont designes pour la verification des comples, deposes et distribues
en exemplaires imprimes.

VII.
M. le colonel Meyer, de Berne, developpe d'une maniere dölaillöe

la proposition de la section bernoise concernant la fondation Winkel-
ried. II rappelle la brochure publiee par le comite bernois et donne
des explieations sur les vues et les caleuls qu'elle renferme.

En 1860 le Conseil federal avait, ensuite de la petition d'une
assemblee de delegues ä Sempach, nomme une commission ad hoc,
sans que cependant le projet de cette fondation ait pu etre mis ä

execution. La principale difficulte reside dans la diversite des Constitution

cantonales, qui ne rendent une Solution possible qu'au moyen
d'une loi federale basee sur les contingents fournis par les cantons
ä Tarmee föderale. Les idees de la brochure, appuyees par des caleuls
de chiffres, lendent ä prouver qu'apres 50 annees de paix on arriverait
ä realiser, au moyen des trois principales sources de revenus, un
capital de 25 millions, lequel suffirait pour les premiers et les plus
pressants besoins. II est du devoir de notre societe de discuter cet

objet, afin que, sans plus tarder, la fondation prenne vie et qu'elle
reeoive une Organisation uniforme. Dans ce but, M. le colonel Meyer

propose la nomination d'une commission speciale, qui serait chargee
d'organiser un pelitionnement general de tous les corps de Tarmee ä

la haute assemblee federale.
M. le lieut.-colonel Pestalozzi appuie cette proposition au nom de

la section de Zurich, qui y met pour condition la fixation d'une finance
annuelle exigible de chaque soldat, afin que le fonds soit la propriete
de Tarmee et non de TEtat.

M. le colonel von der Weid doute qu'une commission speciale puisse
traiter plus ulilement cette question döjä elueidee, et propose que la

petition emane simplement de l'assemblee.
M. le colonel Escher desire combiner les deux petitionS en ce sens

que, outre la pötition de l'assemblee, les officiers des cantons pelition-
nent de leur cöte.

L'on deeida ä la suite de celte discussion d'adresser ä la haute
assemblee federale et dans le sens des propositions de Berne une petition



— 612 —

emanant simplement de l'assemblöe et sans la participation des

differents corps de Tarmee.

Sur la proposition de M. le colonel von der Weid, l'assemblee vote
ä la section de Berne des remerciements pour les soins qu'elle a

apportes ä son excellent travail sur Torganisation de Ia fondation
Winkelried.

VIII.

Apres lecture des sujets de concours proposös par les differentes

armes pour la periode de 1867-1868, l'assemblee se döcide en faveur
des suivants :

1° Quel est le but et quelles sont les branches d'instruction que
Ton doit surtout avoir en vue dans les rassemblements de troupe

De quelle maniere doivent-ils etre organises et conduits pour
repondre le mieux ä leur but, en tenant egalement compte de Tinstruction
des troupes et de celle des etats-majors?

De quelle maniere peut-on metlre les officiers generaux et les etats-

majors en contact plus frequent avec les troupes qn'ils sonl appeles ä

Commander et ä diriger
2° Le Systeme des aspirants-officiers est-il en harmonie avec nos

autres institutions militaires el civiles? S'il ne Test pas, quel est Ie

meilleur mode de recrutement et d'instruction pour le corps
d'officiers

3° Considerant les effets du tir, le service de la piece, la fabrication,
le transport et la conservation de la munilion, quelle est la meilleure

fusöe pour les projectiles creux de nos canons rayös, celle ä temps,
celle ä percussion, ou une combinaison des deux systemes

4° L'organisation de notre cavalerie repond-elle ä son but? Sinon

quels changements seraient dösirables, surtout sous le rapport de la
force des escadrons, de la force des detachements ä assigner aux
divisions de Tarmee, de la force et de la formation de la reserve de

cavalerie
Les derniers perfectionnements des armes ä feu necessitent-ils des

changements dans la tactique de la cavalerie, et si oui, lesquels?
MM. les officiers du commissariat desirent mettre au concours une

question sur la revision du reglement d'administration, mais ils ne
sont pas encore d'accord sur la redaction de leurs propositions. Vu le
bon etat des finances, cette cinquieme question est admise, et le

comile central est autorise ä publier plus tard encore un sujet de

concours sur cette branche.
Le choix du jury d'examen sera remis au comite central.
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IX.

La finance annuelle des membres de la societe pour 1867-1868 est

fixee ä fr. 1.50.

L'assemblee decide aussi, pour les deux annees prochaines, une
Subvention annuelle de fr. 750 ä chacun des deux journaux militaires.

XI.
Abordantle choix du prochain lieu de fete, M. le president encourage

les offres volontaires. Aucun canton ne repondant ä cette invitation,
Soleure, Zug et Aarau fönt Tobjet de propositions individuelles. Apres
quelques inslanls d'hösilation entre les deux premieres villes, Zug
Temporle enfin ä une majoritö de 13 voix.

Le choix du nouveau comite central est laisse ä Tentente de l'ancien
comite avec la seclion de Zug.

XII.
M. le lieut.-col. Pestalozzi expose sa manierede voir sur l'opportunitö

de la participation des commandants de division et de brigade aux
exercices et ä Tinstruction de leurs corps. II trouve que les officiers
de Tötat-major sont trop peu en contact avec leurs troupes; de läun
manque de confiance reciproque, mais surtout un manque de confiance
des Iroupes envers leurs chefs, lequel en bien des cas depasse les

bornes de la justice. II voit ä cela un mal capable de produire des

consequenees fächeuses, et croit qu'il convient d'y remedier. II propose
ä cet effet d'adrcsser une petition dans ce sens au Conseil federal.

M. le colonel Scherrer appuie chaudement les vues du preopinant
et fail encore mieux ressortir si possible l'importance de cette queslion.
II croit entr'autres qu'il faut changer l'institution des inspections par
arrondissements, que les troupes doivent etre inspeetees par leurs
brigadiers et que, lors des rassemblements, ceux-ci doivent avoir le
commandement des troupes qui leur ont ete assignees dans le tableau

genöral de repartition de Tarmee.

M. lc colonel Paravicini explique que cette question a aussi ete
disculee dans la seance particuliere de Tetat-major et de Tinfanterie
et que cette proposition implique une Prolongation (parfaitement jus-
tifiee) du temps d'instruclion. L'assemblee adopte la proposition de

M. le colonel Pestalozzi et decide de confier la rödaction de la petition
au comite central.
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XIII.
M. le colonel Egloff, au nom des verificateurs de la complabilile,

lit le rapport sur Total du comple de caisse. II rösulte de ce rapport
que les comptes de 1864 n'ont ete soumis ä Fribourg ä aucun examen,
lacune que devra combler le comitö central.

D'apres les comptes de M. Taide-major Müller pour 1865, il manque
les piöces juslificatives pour les contributions des sections de Fribourg
et de St-Gall. Ces comptes, du reste, ont öte trouves justes. Ceux de

1866, sous les soins de M. le major Hohl ont ete trouves parfaitement
justes.

Malgre des invitations reitörees, 3 cantons sont aujourd'hui encore
en arriere, savoir : Tessin pour 2 annees avec un nombre presume
de 230 membres ('); Aarau et Geneve pour 1866 avec 300 et 240 membres.

Ces sections röcalcitranles seront de nouveau rappelees ä leur
devoir par les deux journaux miliiaires.

M. le rapporteur ne peut lairc l'observation que les caissiers des

sections donnent trop ä faire au caissier tle la sociöle; plusieurs
d'entr'eux par exemple ont envoye leurs contributions sans aucune
piece ä l'appui.

Enfin il serait dösirable que les valeurs placees ä la banque de

Berne, et ne rapportant que 4 %, fussent placöes d'une maniere plus
profitable.

Les comptes de 1865 et 1866 sont admis par l'assemblee dans les

limites du rapport ci-dessus, el des rcmerciemenls sont votös au caissier

actuel, M. le major Hohl, pour Taclivite et le bon ordre dont il
a fait preuve (2).

XIV.

M. le quartier-mailre Bauer reclame une meilleure instruetion pour
les quarliers-maitres el les capitaines des armes speciales, sous le

rapport de la complabilile el de Tadministralion. II voudrait dans ce

but les faire admettre dans les cours de repetition du commissariat

(') Voir l'avis de la derniere page du present numero de la Revue. (Red.)

C) II resulte des contributions perfues par le caissier central, pour Texercice de

1860, que Vaud compte 421 membres, Berne 295, Zürich 266, Fribourg 169, Saint-

Gall 168, Neuchätel 119, Soleure 111, Appenzell (Rhodes Exterieures) 88, Valais 86,
Schaffhouse 81, Bäle-Ville 79, Grisons 6i, Glaris 61, Lucerne 50, Bäle-Campagne
33, Thurgovie 24, Appenzell (Rhodes Interieures) 18, Uri 14, Schwytz 14,
Nidwald 14, Zoug 11, Obwald 8.

Les sections d'Argovie, de Geneve et du Tessin sont presumees de 300, 240 et
230 membres.
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et reclame aussi pour les commandants de compagnies et les fourriers

un enseignement plus complet du service d'administration.
M. Bauer desire que, pour combler cette lacune, on adresse une
petition ä la haute Assemblee federale. Apres une courte discussion,
cette motion est repoussee ä une grande majorite.

XV.

M. le lieutenant-colonel d'Erlach propose de remettre au comile

central, pour elre communiquees aux sections cantonales, les propositions

de la sociöle pour Tarmement du peuple.

Voici les points importants de ces propositions :

La röalisalion complete du devoir general de la defense n'est possible que par
Tarmement general.

Chaque Suisse, de 15 ä 60 ans, aple ä la döfense du pays, sera employö lä oü

ses facultes physiques et intellectuelles et ses connaissances pourront ötre le plus
utiles.

La Confödöration et les cantons fourniront les armes el les munitions necessaires

el les remettront au citoyen pour la duree de sa vie.

La repartition des forces defensives aura lieu d'apres le Systeme territorial.
L'instruction se bornera ä ce qui est nöcessaire devant Tennemi dans un combat

populaire.
11 y aura des inspeclions par grands arrondissements et par arrondissements

restreints.

Pour raecourcir la duröe de Tinstruction la jeunesse des öcoles sera exercee ä

la gymnastique et au maniement des armes.

Les vivres et la solde seront fixes par les pouvoirs legislatifs.
On completera les armes ä feu au moyen d'armes de landsturm (armes de poinle

et de taille).
Construction de fortifications, Organisation de corps de landsturm pour proteger

les tireurs.

Repartition des liommcs armes en :

a) volontaires attaches ä Tarmee federale;

b) landsturm pour döfendre la patrie, sous le commandement du gönöral en

chef.

Dans le landslurm :

1° Tout engin pouvant tenir lieu d'arme sera ulilisö comme Iel;"
2° ün adoplera une tenue civile;
3° Dans tout le pays, le service des messagers sera mis en rapport avec celui

des eslafettes;
4° On fixera des exercices annuels;
5° On preparera des Iravaux de forlificalion.

Les vues et propositions de M. d'Erlach sont repoussees par
l'assemblöe ä la presque unanimite.
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La liste des tractanda etant cpuisee, le president prononce la
clöture de la söance, apres quoi le cortege sc reforme et accompagne
le drapeau föderal jusqu'ä la caserne.

Apercu des dölibörations des differentes armes en dehors des debats

sur les sujets mis au concours.

Etat-major, carabiniers et infanterie.

Presidence de M. le colonel Wieland.

Discussion sur Torganisation du landsturm et de la landwehr.
Decision sur la proposition de M. le colonel Egloff, d'adrcsscr au

döpartement militaire föderal une petition dont voici le sens :

Les dispositions sur Torganisation de la landwehr seront revisees
de maniere que les cantons ötablisscnt autant d'unitös tactiques dans
la landwehr que dans Teiite; de plus il sera fait en sorte que Tarticle
de Torganisation mililaire, prescrivant pour chaque Suisse l'obligation
generale de servir, devienne une verite.

Genie el artillerie.

Presidence de M. le lieutenant-colonel Pestalozzi.

La discussion des questions proposecs pour le concours conduit
entr'autres ä la resolution de rejeter en principe, comme inutile,
toule question ayant trail ä un changement de l'unitc tactique des

balleries, au poinl de vue du nombre des pieces.
Priere ä M. Tinspecleur en chef Herzog de faire publier, pour la

thöorie du tir, un guide court et clair, dans le genre de celui qui a

paru derniörement sur le service de campagne et la tactique.
Rapport de M. le major federal Wieland sur les fortifications de

Florisdorf, pres de Vienne, et exposition de plans sur les modifications

des profus et des traces des forlifications de campagne, rendues
necessaires par Tadoption des canons rayös.

Cavalerie.

Presidence de M. le major de cavalerie Dürler.

Decision d'adresser les demandes suivantes au döpartement mililaire

federal :

A. Qu'il soit accordö au cavalier une indemnitö de 5 fr. par jour
de service, ä titre de döpröciation de son cheval;

B. Que, simultanement avec Tintroduclion pour Tinfanterie d'une

arme se chargeant par la culasse, la cavalerie soit ögalement dotöe

d'une arme ä feu perfectionnee.



- 617 —

Corps sanitaire.

Presidence de M. le capitaine d'etat-major Dr Fisch.

Rapport du president sur les soins ä donner aux blesses sur le

champ de bataille, d'apres les experiences des dernieres guerres.
Decision d'adresser, par Tentremise de M. le Chirurgien en chef de

Tarmee, une petition au haut Conseil föderal, demandant le transport

des cours sanitaires dans les villes universitäres (Zürich, Berne

et Bäle), afin que les professeurs de clinique puissent donner aux
medecins militaires un cours abrege de Chirurgie moderne, relie ä un
cours d'operations.

Explication des brancards ä roues, par M. le docteur Weinmann.
Exposition par M. le docteur Moosherr d'un nouveau genre de ban-

dage en gypse.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES VAUDOIS DE 1866.

(Suite.)

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 7. Rassemblement de 1866.

Les commandants de brigades, chefs de corps et de detaclicmenls auront ä

fournir ä Tetat-major divisionnaire lorsqu'ils se trouveront ä proximitö, savoir:
1° Une garde pour le quartier-general divisionnaire dite garde d'ötal-major,

d'une seclion de carabiniers (23 hommes) commandes par un officier dans

la regle; cette garde se montera ä l'arrivee aux cantonnements ou

bivouacs apres la soupe du soir;
2° La cavalerie fournira ä Tötat-major 4 dragons d'ordonnance qui seront rc-

leves dans la regle tous les jours ä l'arrivee aux cantonnements ou

bivouacs ;

3° Chaque brigade enverra ä Tötat-major 3 plantons (sous-officiers ou caporaux);
ces plantons seront expediös au quartier-general aussitöt apres la soupe
du soir (apres l'arrivöe);

4° Les mesures analogues seront prises par les commandants de brigade pour le

service de leurs quarliers-generaux respectifs.

Yverdon, 20 septembre 186(5.
Le colonel commandant,

Ch. Bontems.

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 8. Rassemblement de 1866.

Les Iroupes de la division se conformeront aux prescriptions des reglements
föderaux pour toul ce qui concerne le service interieur, le service de garde, le
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